
À NE PAS FAIRE! 
  Ne pas planter ni distribuer
  Ne pas traiter chimiquement en bord de 
cours d’eau ni en zone naturelle préservée
  Ne pas jeter les résidus de fauche  
dans la nature ou dans la rivière
  Ne pas stocker les résidus de fauche  
en milieu fermé, sans surveillance
  Ne pas composter
  Ne pas transporter les résidus sans s’as-
surer qu’ils soient correctement couverts
  Ne pas déplacer les terres contaminées 
par des (fragments de) rhizomes
  Ne pas laisser les résidus de fauches 
éparpillés sur le site.

À FAIRE! 
  Laisser sécher les résidus pour les brûler 
dès que possible surtout s’ils contiennent 
des rhizomes
  Surveiller qu’aucun résidu ne s’enracine 
ou l’extraire immédiatement
  Visiter le site mensuellement et répéter 
la gestion si nécessaire
  Gérer pendant plusieurs années...

ENVAHISSANTE !
ATTENTION, PLANTE EXOTIQUE

N’Y TOUCHEZ PAS OU RESPECTEZ SCRUPULEUSEMENT  
LES CONSEILS INDIQUÉS CI-DESSOUS!
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